
  Le 16 décembre 2025 

 
 

Tarifs 2026 – Procédure de contrôle et ventilation gaz - 
SIVEP Le Havre 

 

Dans le cadre de la procédure de contrôle des conteneurs soumis à mesure de gaz 
au SIVEP du Havre, nous vous informons qu’après 2 années d’accompagnement 
commercial par GEPIFEC nous devons revoir la tarification appliquée depuis le 1er 
décembre 2023.  

Tarifs applicables à compter du 1er janvier 2026 jusqu’au 31 décembre 2026.  
(Sauf événement exceptionnel, avec un préavis de 3 mois) 
 

1. Mesure de gaz au SIVEP 
 

• Contrôle de gaz réalisé par EWS au SIVEP : 
105 € HT / conteneur 
 

• En cas de mesure OK : 
✓ Le conteneur est pris en charge par le SIVEP 

 

• En cas de mesure NOT OK : 
✓ Le conteneur est dirigé vers une plateforme de ventilation forcée 
✓ Le transporteur et les frais associés sont à la charge de l’organisateur 
✓ Une information est transmise par mail au transitaire 

 
 

2. Ventilation effectuée sur la plateforme XPLOG 
 

• Forfait ventilation XP : 210 € HT 
(Incluant ; déchargement, ventilation, rechargement et 4 jours de franchise) 

• A l’issue de la ventilation et après obtention d’une mesure de gaz « OK », le 
conteneur doit être récupéré sous 48h 
 
 

3. Non-récupération du conteneur sous 48h 
 

En cas de non-récupération du conteneur dans les 48h suivant l’envoi du 
mail confirmant une mesure « OK » : 
✓ Arrêt de la ventilation 
✓ Mise en zone de stationnement 
✓ Réalisation d’une nouvelle mesure de gaz 



  Le 16 décembre 2025 

 
 
 
 
 
 
 

a) Si la nouvelle mesure est OK 
• Stationnement : « week inclus, toute journée entamée est due » 

o 20 € HT / jour (J5 à J6) 
o 50 € HT / jour (J7 et au-delà) 

• Manutention : 70 € HT 
• Frais de traitement : 15€ 

 

b) Si la nouvelle mesure est NOT OK 
• Nouvelle ventilation à la charge du transitaire : 210 € HT 
• Stationnement : « week inclus, toute journée entamée est due » 

o 20 € HT / jour (J5 à J6) 
o 50 € HT / jour (J7 et au-delà) 

• Manutention : 70 € HT 
• Frais de traitement : 15€ 

 

4. Nouvelle mesure de gaz 
 

Toute nouvelle mesure de gaz réalisée suite à une non-récupération ou à une 
ventilation supplémentaire est facturée : 
105 € HT / mesure, en sus des frais de stationnement et de manutention 
applicables. 
 
 

Nous vous remercions pour votre compréhension et votre collaboration. 

Restons à votre entière disposition pour renseignement complémentaire. 

 
         La Direction GEPIFEC 


